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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
     
    § 11. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 2°. 
    … 
     
    Les prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 

639446, 639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 
639575, 639811, 639601, 639612, 639623 et 639634 ne peuvent être 
attestées que pour les patients atteints de lymphoedème. Les prestations 
639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 639446, 639450, 
639461, 639472 peuvent être attestées avec un maximum de 120 fois par 
année civile à raison d'une fois par jour. Pour des situations pathologiques 
exceptionnelles avec une périmétrie montrant une différence de plus de 30 
% par rapport au membre contralatéral, les prestations 639494, 639516, 
639531, 639553, 639575, 639811, 639601, 639612, 639623, 639634 
peuvent être attestées avec un maximum de 120 fois par année civile à 
raison d'une fois par jour. En cas d'attestation durant la même année civile 
de prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 
639446, 639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 
639575, 639811, 639601, 639612, 639623 et 639634, le nombre total de 
ces prestations ne peut dépasser 120 séances par année civile. En outre, 
les prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 
639446, 639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 
639575, 639811, 639601, 639612, 639623 et 639634 ne peuvent être 
cumulées, la même journée, avec les prestations 560696, 560814, 
560932, 561050, 561175, 561282, 561396. 
La preuve qu'il est satisfait aux critères d'accès diagnostique, périmétrique, 
volumétrique ou lymphoscintigraphique doit être maintenue à la disposition 
du médecin-conseil et mentionnée dans le dossier du bénéficiaire, décrit 
au § 9 du présent article. 
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